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Au nom d'Allah, le Misricordieux, plein de
misEricorde.

[louange d Alah, Seigneur des mondes,
le MisGricordieu, plein de misericorde,
le Matre du Jou du Jgement Dernier.
C'est Toi que nous adorons et c'est de Toi
que Hous implorons le SecourS.
Guide-nous vers le Droit Chemin.
/e Chemin de ceun que t as comblEs de Tes
bienfaits, et mon de ceux que Tu as reprouves
ou des €garEs].

Sourate "AI Fatiha"
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RESUME

1- Ou'est-ce que lIslam?
2- Les articles de la foi.
3- Les pratiques cultuelles.
4- LIslam est un mode de vie.
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1- (u'est-ce que l'lslam'?

Le terme "Islam" signifie soumission absolue a la
volontE d'Allah et obEissance a Sa loi. Toute chose et
tout phEnomene dans le monde - exceptE l'homme -
est entierement soumis a des lois Etablies par Allah,
c'est-a-dire que tout est en etat d'Islam. LLslam est
derive de la racine arabe S.L.M. (Salima) qui signifie:
paix, puretE, soumission et obEissance.

L'€tre humain possede, par sa nature, les qualitEs
de I'intelligence et de la liberte du choix; c'est
pourquoi il est appelE A se soumettre A la volontE
d'Allah et A obeir a Sa Loi, c'est-A-dire a devenir
Musulman.

La soumission la volonte d'Allah, jointe A
l'obeissance a Sa Loi benEfique, c'est-a-dire le fait
d"€tre musulman, est la meilleure sauvegarde qui
assure la paix et l'harmonie dans la vie humaine.

C'est dans cette acception que llslan est le
message commun dont furent charges depuis Adam
tous les prophetes et messagers d'Allah dont Abraham,
Moise, Jesus et Mohammad.

Dans sa forme ultime rEvElEe a Mohammad, le
dernier Messager d'Allah, ce message a ete complEtE
et parachevE.
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Le terme "Allah" en langue arabe signifie Dieu,
ou, plus precisEment, le Seul et IUnique Dieu:
['Eternel, le CrEateur de l'univers, le Maitre de tous les
maitres, le Roi de tous les rois, le parfaitement
Clement, le Misericordieux. Le nom Allah, pour
dEsigner Dieu, est egalement employe par les Juifs et
les ChrEtiens arabophones.

2- Les Articles de la Foi.

1- Le Musulan croit en un Dieu Unique,
Supreme et Eternel, Infini et Tout-Puissant, Clement et
Misericordieux; Il est le Createur et Celui qui pourvoit
a la subsistance des creatures.

Allah n'a ni pere ni mere, ni fils ni fille. Il
n'engendre pas et n'est pas engendrE. Nul n'est €gal a
Lui. Il est le Dieu de tous les humains et non d'une
race ou dune tribu en particulier.

Allah est Tres-Haut et Supreme, mais Il est aussi
tres proche des croyants pieux et siceres. Il repond a
leurs invocations et exauce leurs prieres. ll aime ceuX
qui Laiment et pardonne leurs pechEs. I leur donne la
paix, le bonheur, le savoir et le succEs.

Allah est le Compatissant et le Donateur, le
Genereux et le Bienfaisant, le Riche et I'[ndEpendant,
['Absoluteur et le Clement, le Patient et le
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Reconnaissant, l'Unique et le Protecteur, Le Juge et la
Paix. Ces attributs d'Allah sont mentionnEs dans le
Coran.

Allah a crEe chez lhomme le cerveau afin qu'il
comprenne, I l'a dote de lame et de la conscience
afin qu'il soit bon et bienfaisant, des sensations et des
sentiments pour qu'il soit bon et humain. Si nous
tentions de recenser tous Ses dons pour nous, nous en
serions incapables, car Ses dons sont infinis.

Allah n'a besoin de rien de notre part en Echange
de toutes Ses taveurs et de Ses bienfaits, car Allah se
sufit Lui-meme خ et ll est autonome.

Allah nous demande de Le connaitre, de L'aimer
et d'appliquer Sa Loi pour notre propre bien et notre
propre interet.

2- Le Musulman croit en tous les messagers et
prophetes d'Allah, sans faire de distinction entre eux.

Tous les messagers etaient choisis par Allah
parmi les etres humains, des mortels, appuyEs par des
REvelations divines et envoyEs par Allah afin
d'instruire les humains. Le Saint Coran mentionne les
noms de 25 messagers et prophetes et nous informe
qu'ily en a d'autres encore. Parmi ceux-ci on peut
citer: NoE, Abraham, IsmaEl, Isaac, Moise, JEsus et
Mohammad. Leur message est le meme et c'est
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['Islam; il provient d'une seule et unique souree: Allah,
et il invite les humains a se soumettre a Sa volonte et A
obEir a Sa Loi, c'est-A-dire A €tre Musulman.

3-Le Musulman croit A tous les Livres divins et a
toutes les REvelations d'Allah, entierement, tels au'ils
ont EtE rEvElEs dans leur version originale.

Les REvelations ont pour but de guider les gens
vers la Voie Droite d'Allah. Dans le Coran on trouve
des refErences aux Livres rEvelEs a Abraham, Moise,
David, JEsus et Mohammad.

De nos jours, le Coran est le seul Livre divin
authentique et complet. Aucun Erudit ne peut mettre en
doute le fait que le Coran est aujourd'hui le meme qu'il
Etait ily a plus de quatorze siecles. Jusqu'A nos jours
les Musulmans apprennent par coeur les versets
coraniques, mot par mot, totalement ou partiellement.

Allah qui a rvelE le Coran, le protege contre toute
perte, corruption ou falsification.

4- Le Musulman croit aux Anges d'Allah. Ce sont
des creatures spirituelles et merveilleuses creees par
Allah. Les Anges n'ont besoin ni de nourriture, ni de
boisson ni de sommeil. Ils n'ont point de dEsirs
physiques ni de besoins matEriels.
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Les Anges sont au service d'Allah: Chacun est
chargE de certaines obligations. Les Anges ne peuvent
&tre vus a 1'oeil nu. Toutefois, le Savoir et la Verite ne
sont pas limitEs a ce qui est accessible aux sens ni aux
perceptions sensorielles uniquement.

5- Le Musulman croit au Jour du Jugement
Dernier. Comme nous le savons, ce monde prendra fin
un jour; c'est alors, que les morts se leveront de leurs
tombes pour tre soumis A unjugement equitable.

Tout ce que nous faisons, disons, accomplissons,
pensons - ou meme avons ['intention de faire- est
recense et inscrit dans ses moindres dEtails. Tout ceci
sera dEvoilE le Jour du Jugement.

Ceux dont les actions sont bonnes seront
retribuEs avec genErositE et chaleureusement recus
dans le Paradis d'Allah. Ouant a ceu qui auront fait de
mauvaises actions, ils seront punis comme ils le
meritent et jetes en Enfer.

Seul Allah connait la vraie nature du Paradis et de
['Enfer. Toutefois, ces derniers sont decrits dans le
Coran en des termes qui sont familiers et accessibles
aux humains.

Si ['on voit que certaines actions louables ne
recoivent pas en cette vie toute l'apprEciation et tout le
credit qu'elles meritent, elles seront amplement
remunerees et reconnues le Jour du Jugement.
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Si certaines personnes qui commettent des
pechEs, nEgligent leurs devoirs envers Allah et
s'adonnent A toutes sortes d'actes immoraux,
semblent - en apparence - jouir du succes et de la
prosperite en cette vie, le Jour du Jugement, justice
sera faite et ils recevront le juste chAtiment de leurs
pechEs.

Allah - et Allah seul - connait le temps fixE pour
['Heure Derniere et le Jour du .Jugement.

6- Le Musulman croit a "Al (ada' " et "Al
Oadar".

"A1 Oada' " (la Predestination) et "Al Oadar" (e
Destin) signifient le Savoir Eternel d'Allah et, Son
pouvoir de dEcider et de mettre a exEcutign Ses
decisions. Allah n'est point indiffErenta ce monde et Il
n'est point neutre A son egard.

Allah est le Sage, le Juste et le Compatissant.
Aussi tout ce qu'Il fait doit avoir une raison valable,
meme si nous sommes parfois incapables de,
comprendre cela clairement.

Nous devons avoir une foi solide et sincere en
Allah et accepter tout ce qu'll fait, car notre savoir est
limitE et notre rEflexion est fondee sur des
considerations personnelles, alors que Son Savoir est
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illimitE et qu'll decrete les choses sur des bases
universelles.

L'homme est appele a rEflechir, a decider et a
faire des choix raisonnables. Toutefois, si les choses
n'arrivent pas comme il le souhaite, il ne devrait pas
perdre la foi ni se laisser aller a des pensEes
dEcourageantes ni A une inquiEtude deprimante.

7- Le Musulman croit fermement que le but de la
vie est l'adoration d'Allah.

L'adoration d'Allah ne signifie pas que nous
passions notre vie entiere dans la retraite et la
meditation. Adorer Allah c'est mener une vie en
accord avec Ses commandements et non fuir la vie.

Adorer Allah cest Le connaitre, L'aimer, obEir A
Ses ordres, mettre en application Ses lois dans toutes
les circonstances de la vie; c'est servir Sa cause en
faisant le bien et en Evitant le mal; c'est etre juste
envers Allah, envers nous-meme et envers n0S
semblables.

8-Le Musulman croit que l'€tre humain jouit d'un
statut privilegie dans la hiErarchie de toutes les
crEatures connues.
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Lhomme occupe ce rang digne parce que lui seul
a recu le don de facultes rationnelles et d'aspirations
spirituelles, ainsi qu'un pouvoir d'agir en consEquence.

Letre humain n'appartient pas a une race
condamnEe depuis sa naissance jusqu'a sa mort; mais
il est un etre digne qui est potentillement capable
d'accomplitr des actions louables et nobles.

9-Le Musulman croit que toute personne est nee
- par nature - "musulmane".

Allah a octroye a chaque individu des potentialites
spirituelles et des penchants intellectuels qui peuvent
faire de lui un bon musulman.

La naissance de tout etre humain a lieu selon la
volonte d'Allah, comme exEcution de Ses dEcisions et
d'apres Ses ordres.

10- Le Musulman croit que toute personne est
nee pure de tout pechE.

Lorsque lEtre humain atteint l'age de la maturite -
s'il est sain d'esprit - il devient responsable de toutes
ses actions et intentions.

L'homme est pur de tout pechE tant qu'il n'a
point commis de pechE.
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Il n'y a ni pechE hEritE, mi pechE originel. Adam
commit le premier pechE, puis il iplora le pardon
d'Allah et Allah accorda Son pardon a Adam.

]1-Le Musulman croit que l'homme doit oeuvrer
pour son salut en Etant guidE par Allah. Nul ne peut
agir a la place d'un autre pour intercEder entre lui et
Allah.

Pour obtenir le salut, lEtre humain doit combiner
la foi 8 !'action, la croyance A la pratique. Une foi sans
bonnes actions est aussi imparfaite que les bonnes
actions faites sans foi.

12-Le Musulman croit u'Allah ne considere une
personne responsable qu'A partir du moment odi I hi a
indiquE le Droit Chemin.

Si des gens e connaissent pas - et n'ont aucun
moyen de connaitre - lIslam, ils ne seront pas
responsables du fait de nEtre pas musulmans.
Toutefois, a partir du moment ou il connait Ilslam
l'€tre humain sera jugE responsable de ne pas avoir
suivi les enseignements de cette Religion. C'est
pourquoi il incombe a tout Musulman de faire
connatre l'Islam par les paroles et par les actes.
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[3- Le Musulman croit que la foi est imparfaite
quand elle est appliquee et acceptee aveuglement.

L'homme doit fonder sa foi sur des convictions
solides hors de tout doute et au-dessus de tout
soupgon.

L'lslam assure la liberte de croyance et interdit
toute containte en matiere de religion (une des plus
vieilles synagogues et l'une des plus anciennes eglises
du monde se trouvent dans des pays islamiques).

14- Le Musulman croit que le Coran est la Parole
d'Allah revelee a Son prophete Mohammad - a lui
benEdiction et salut - par lintermEdiaire de !'Archange
Gabriel.

Le Coran fut rEvElE par Allah en diverses
circonstances pour rEpondre A des questions, rEsoudre
des problemes, trancher des sujets de difTErends et
surtout pour etre le meilleur guide vers la Verite pour
]homme.

Le Coran fut rEvele en langue arabe et il est
encore - jusqu'a nos jours - dans sa version arabe
originale et intEgrale. Le Coran est retenu par coeur par
des milliers de personnes.

Le style du Coran n'a pas son pareil et ne peut
etre imitE par aucun langage humain. Le Coran
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renferme de nombreuses allusions a des thEories
scientifiques modernes qui etaient alors fort loin du
savoir humain au moment de sa rEvElation. Parmi cela
on trouve des allusions a des domaines de
connaissances cosmiques, geologiques, mEtEorologi­
ques, mEdicales, Zoologiques, et bien d'autres...

Le Musulman est convaincu qu'il y a une-5ا 
nette difference entre le Coran et la Tradition du
Prophete Mohammad - A lui benEdiction et salut -.

Alors que le Coran estla Parole d'Allah, la
Ttadition du Prophete Mohammad - a lui benEdiction
et salut - (ses enseignements, ses paroles et ses actes)
sont les interprEtations pratiques du Coran. Le Coran
et la Tiadition du Prophete Mohammad ou Sunna
constituent ensemble les principales sources du savoir
en lslam.

3- Les Pratiques Cultuelles

Allah a Etabli pour le Musulman quatre principales
pratiques cultuelles: certaines sont quotidiennes,
d'autres hebdomadaires, d'autres mensuelles bu
annuelles et certaines enfin doivent etre accomplies au
moins une fois dans la vie.
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De telles pratiues visent A combler les besoins
spirituels de ['homme, a satisfaire ses necessitEs
humaines et a marquer toute sa vie d'une empreinte
divine.

Ces quatre pratiques cultuelles sont:
1-La Priere (Al Salat)
2-Le Jeane (Al Siyam)
3- L'Aumone prescrite (Al Zakat)
4-Le Pelerinage (Al Hadj)

1- La Priere
،

Adresser la priere au CrEateur - quotidiennement -
est le meilleur moyen de cultiver en l'homme une saine
personnalitE, tout en rEalisant ses aspirations.

Allah n'a pas besoin des prieres de l'homme, car
Il se suffit a Lui-meme. La priere en lslam vise donc
notre propre bien; ses bienfaits sont immenses et ses
graces sont inimaginables.

Dans la priere islamique, chaque muscle du corps
se joint a lame et A l'esprit pour adorer et glorifier
Allah. La priere en Islam est un acte d'adoration.
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Elle est une formule incomparable et sans
prEcEdent de mEditation intellectuelle, de dEvotion
spirituelle, d'ElEvation morale et d'exercice physique,
tous combinEs en un seul acte.

L'accomplissement des prieres est une obligation
pour chaque musulman, homme ou femme, qui est
douE de raison, adulte et - dans le cas des femmes -
pur des mensustrues et d'hemorragie relative A
l'accouchement.

Les conditions requises pourI'accomplissement
delaprierE:

Les ablutions (Al Wudu') ou letat de purete de
tout le corps; mais aussi la puretE des vetements et
celle du sol sur lequel est accomplie la priere. l 1aut
egalement etre vEtu decemment et exprimer l'imtention
(d'accomplir la priere) en se tournant vers la "Oiblah",
c'est-a-dire en direction de la Ka'ba, a la Mecque.

igatoires): ce sont
-

cinq prieres par jour ainsi que la Priere du Vendredi
(Salat Al Gumu'a) en assemblee, et la priere sur le
mort.

[esprieres hautement recommandees (ou
SurErOgatoires): ce sont les prieres accompagnantles
prieres prescrites (telles que les accomplissaient -
selon la Tradition - le Prophete Mohammad) ainsi que
la priere des deux fEtes (Salat Al '[d).
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rieres facultatives: ce sont les prieres que
}'on fait de son plein gre durant la nuit ou le jour.

٣٤ لا٥٩٦»

- [aPriiredei'aube: apres 1'aube et avant le
lever du soleil.

-1aprieredemidi: depuis que le soleil commense
a decliner de son iEnith et jusou'A ce quil soit a mi­
chemin de son coucher.

-LaPitrcde\'aPIes-midi: apres 1'expiration du
temps fxE pour la priere de midi et jusqu'au coucher
du soleil.

- La priere du coucher _du solei}: juste apres le
coucher du soleil et jusqu'a la disparition de sa lueur
rouge a Ihorizo.

- [aPriETedusoir (ou de la nuit close): apres
['expiration du temps fixE pour la priere du coucher du
soleil etjusqu'? l'aube.

Les prieres doivent etre accomplies au temps fixE,
sans delai, sauf en cas d'excuse valable.

Les prieres prescrites remises doivent €tre
accomplies.

La priere nEcessite l'accomplissement de certains
mouvements physiques prescrits accompagnEs de
paroles qui sont en grande partie des versets du Coran.
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En plus des prieres prescrites, le Musulman doit
exprimer sa gratitude a Allah en Le louant pour Ses
bienfaits et en implorant Son pardon et Sa clEmence en
tout temps. l doit L'invoquer plus specialement a
certains moments prEcis tels que: la naissance d'un
enfant, le mariage, apres le rEveil et avant le coucher,
le depart et le retour chez soi, le debut d'un voyage ou
['entree dans une ville, le moment d'enfourcher une
monture ou de conduire une auto, avant et apres qu'on
mange ou qu'on boit, en faisant une rEcolte, en visitant
les tombes, mais aussi dans les moments de dEtresse
ou de maladie.

2- Le Jeine:
Le JeDne consiste A s'absteni totalement de

manger, de boire, d'avoir des rapports sexuels et de
fumer, et cela depuis laube usqu'au coucher du
soleil.

Cest une institution islamique incomparable qui
enseigne A lhomme le principe de l'amour sincere
d'Allah.

Le jeine cultive en I'homme les sentiments
d'espoir, de dEvotion, de patience, d'altruisme, de
modEration, d'Economie raisonnable, d'organisation
budgetaire serieuse, de force de volontE, ainsi qu'une
mire facultE d'adaptation, un mode de vie sain, une
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discipline, un sens d'appartenance sociale d'unitE et de
fraternitE humaines.
LeJeiineobligatoiE (ou prescrit) s'accomplit une

fois par an, pour une duree d'un mois, au cours du
mois de Ramadan qui est le neuvieme mois de lannee
lunaire (selon le calendrier islamique de l'Hegire).

Le Je@ne recommandE (ou surErogatoire): chaque
lundi et jeudi de la semaine, trois jours a la moitiE du
mois lunaire (calendrier islamique), six jours apres
Ramadan (a l'exclusion du premier jour de la Fete de la
rupture du jeine) et quelques jours des deux mois qui
prEcedent celui de Ramadan.

Le .Jeune de Ramadan est un acte de devotion qui
est obligatoire pour chaaue Musulman adulte, homme
ou femme, qui est sain mentalement et physiquement
et qui n'est pas en voyage (qui rEside chez lui).

Toutefois, les femmes durant leurs periodes de
menstrues et lorsqu'elles allaitent leur enfant en sont
exemptees, a condition toutefois de compenser, par la
suite, ces jours non je@nEs. Il en est de meme pour
celui qui voyage ou qui est malade.

٠٨3-٠٣٠٠

Cest un acte de dEvotion ainsi qu'un
investissement spirituel.
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Le sens litteral du terme "Zakat" est "puretE". En
lslam ce mot dEsigne le montant annuel en nature ou
en especes que le Musulman aisE doit prElever sur ses
biens et distribuer A ceux qui meritent d'en bEnEficier.

La "Zakat non seulement purifie les biens de
celui qui la verse, mais aussi purifie son coeur de tout
6goisme et de toute avarice.

Elle purifie egalement le coeur de celui qui la
recoit de toute envie ou jalousie, de toute haine et de
tout sentiment de gene, qu'elle remplace par de bonnes
intentions et des voeux chaleureux pour le donateur.

L'Aum@ne Prescrite a une profonde valeur
humanitaire et sociopolitique. Par exemple, elle Evite
les conflits entre les classes dans la sociEte, elle
supprime le ressentiment et la mEfiance ainsi que la
corruption.

Tout Musulman, homme ou femme qui, a la fin
de l'annEe, se trouve en possession de I'Eauivalent de
85 gr. d'or (soit approximativement 1400$ en 1990)
ou plus, en especes ou en articles de commerce, doit
verser la Zakat en fonction d'un minimum de 2.5% de
ce qu'il possede. L'Aumone Prescrite est versee sur la
moyene nette des possessions, apres en avoir soustrait
les depenses, telles que depenses familiales, taxes,
sommes dues, etc. Ceux qui benEficient de l'Aumone
Prescrite sont : le pauvre, le nEcessiteux, le Musulman
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nouvellemnt converti, le Musulman captif de guerre
(pour racheter sa libEration), le Musulman endette;
mais aussi ceux qu'on charge de faire la collecte de la
Lakat, les Musulmans qui travaillent dans la recherche
ou dans les etudes ou encore dans la propagation de
[[slam; Les voyageurs egalement qui sont des

.trangers ayant besoin d'aide, ont droit a la Zakatث 
Les ipots verss au gouvernement ne peuvent

pas tenir lieu de Zakat ni se substituer a cette obligation
religieuse. Le donateur ne devrait pas rechercher la
gloire ni se vanter de la faire; toutefois, si ie fait de
divulguer son identitE et d'afficher sa donation a pour
but d'encourager les autres A limiter, cela est
acceptable.

Cest le Pelerinage a la Mecque qu'on doit
accomplir au moins une fois dans sa vie. Il est
obligatoire pour tout musulman, homme et femme, qui
en est capable mentalement, physiquement et
matEriellement.

Cest la plus grande assemblee religieuse annuelle
sur la terre (on comptait 2.5 millions de pElerins en
1989).

L'esprit dominant c'est la paix, paix avec Allah,
avec soi-meme, avec autrui et avec toutes les
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creatures vivantes- Il est strictement prohibE de porter
atteinte A la paix de n'importe quelle crEature, de
n'importe quelle maniere durant le Hadj.

Des Musulmans de tous les milieux, de tous les
coins de la terre se rassemblent A la Mecque pour
rEpondre a lappel d'Allah. Ils s'y rendent pour
glorifier Allah et non pour adorer un humain. Ce grand
rassemblement vise a rappeler celui du Jour du
Jugement Dernier, quand les gens se tiendront en
egaux devant Allah.

Le Pelerinage est egalement une commEmoration
des rites sacrEs accomplis par le Prophete Abraham et
son fils aine IsmaEl qui etaient les premiers dans la
premiere Maison d'Allah etablie sur la terre: Al Ka'ba.

La visite de la Mosquee du Prophete Mohammad
a Medie est hautement recommandEe; mais elle n'est
pas indispensable pour que le Hadj soit complet et
valable.

4- L'Islam est un Mode de Vie
١- Vie moale.
2- Vie intellectuelle.
3- Vie personnelle.
4- Vie familiale.
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5- Vie sociale.
6- Vie Economioue.
7- Vie politique.
8- Vie internationale.

1- La Vie morale:
Le Messager d'Allah - a lui benediction et salut -

au cours des 23 annEes de sa mission a offert un
modele humain ainsi que des enseignements dEtaillEs
qui recouvrent tous les aspects du comportement
moRal. Il a montrE au Musulman comment etre
honnete, loyal, sincere, charitable, modeste, recon­
naissant, Equitable, chaste, vertueux, fidele A ses
engagements. D'autre part, le Musulman doit Eviter
tout ce qui est le contraire de ces qualitEs ainsi que les
detauts tels que: l'hypocrisie, les flatteries
mensongeres, le ridicule, l'obsEnitE, la mEdisance, la
calomnie et la vanitE.

2- La Vie Intellectulle:
Voici ce que prescrit l'lslam: un vrai savoir fondE

sur des preuves claires et une Evidence manifeste
acquises grace A l'experience ou l'observation
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pratique, ou les deux. Le Coran indique les grandes
sources du savoir dans tout l'univers.

L'lslam demande de croire en Allah en se fondant
sur le savoir et la recherche; il laisse grands ouverts
tous les domaines de la pensee devant l'intelligence
afin qu'elle y penetre aussi loin qu'elle le peut. ll n'y a
point en lslam d'institutions ecclesiastiques. Le savoir
n'est pas limitE ni monopolisE par n'importe quelle
forme de clerge. Ll est demandE A tout Musulman de
rechercher individuellement a acquErir le savoir et a
agir conformement A cela.

3- La Vie Personnelle
Voici ce que prescrit Ilslam: la purete et l

proprete, une alimentation saine, des vetements et u١
comportement dEcents et une vie sexuelle saine au sei
du mariage.

La consommation des aliments et des boisson
nocifs est prohibee: I'alcool et les autres stupEfian!s
similaires ainsi que la chair des cadavres ou des betes
incorrectement tuees, la chair des bEtes sauvages, la
viande de porc ainsi que le sang liquide. Voici
quelques-uns des enseignements de ['lslam: des
pratiques hygieniques correctes pour lusage des
aliments, la propretE des mains et de la bouche, ainsi



- 24-

que la modEration dans la consommation de. la
nourritre.

4- La Vie Familiale
Voici ce que prescrit lIslam: la famille est un

groupe social humain dont les membres sont attachEs
les uns aux autres grace aux liens du sang et A des
relations maritales (par les alliances) et rien d'autre (ni
adoption, ni alliances mutuelles, ni loi commune, ni
mariage d'essai, etc.). Le plus grand respect est d
auX parents - et plus particuierement a la mere - meme
si ces derniers n'ont pas les memes croyances
religieuses.

Le mariage est une obligation religieuse pour tous
ceu qui sont capables d'en assumer les
responsabilitEs. Chaque membre de la famille a des
droits et des devoirs. Le contrat de mariage ne peut
etre valide sans le consentement parfait de chacun des
epoux. Le mari assume lentiere responsabilite de
pourvoir a la subsistance de sa feme, meme si elle
est riche. Il n'a point le droit d'intervenir dans la
maniere dont elle gere ses propres biens.

La polygamie (limitee a quatre epouses) est
admise mais uniquement en certaines circonstances, et
a condition que le mari soit capable de pourvoir aux
besoins essentiels de ses epouses et de leur assurer un
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traitement Equitable, ce qui n'est point aisE pour tout le
monde. Le recours au divorce est tolerE uniquement
comme un dernier recours au cas ou toutes les
tentatives de reconciliation ont echouE.

5- La Vie Sociale
Voici ce que prescrit lIslam: Allah a donnE

lordre a lhomme de dEployer le maximum d'aide et
de bontE envers les autres membres de sa famille, A
ses proches, a ses serviteurs et a ses voisins. La
supErioritE nest pas due A la classe sociale, la couleur,
la naissance ou la richesse, mais uniquement A la piEtE
et aux bonnes actions.

Lhumanite n'est qu'une seule grande famille
issue d'autres familles issues A leur tour dun meme
pere et d'une meme mere. Cette unite humaine n'est
pas seulement due A son origine commune mais aussi a
ses objectifs ultimes.

6- La Vie Fconomique

Voici ce que prescrit I'lslam: le fait de gagner sa
Vie grace a un travail licite n'est pas seulement un
devoir, mais aussi une grande vertu.

Le gain est une possession privee concernant la
personne. Lindividu est responsable de IEtat et 1'Etat
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en echange est responsable de la sEcuritE de lindividu.
Le systeme conomique ث islamique nest point fondE
uniquement sur les calculs mathEmatiques. mais aussi
sur une morale et des principes. La Zakat ou l'Aumone
Prescrite versEe reprEsente une pierre angulaire. (voi
p. 24)

['homme vient au monde les mains vides et le
quitte egalement les mains vides. Le vrai propriEtaire
de toute chose c'est Allah exclusiement. L'homme
n'est donc quun depositaire. bien que Ilslam ne
s'oppose pas aux entreprises privEes ni ne condamne
la proprietE privee, il ne tolere ni l'Egoisme ni le
capitalisme avide.

L'Islam adopte plutot une attitude modErEe mais
positive et efficace entre lindividu et la sociEtE, entre
le citoyen et l'Etat, entre le capitalisme et le socialisme,
enfin entre le matErialisme et le spiritualisme.

Llslam a etabli un guide dtaille pour les
ransactions commerciales, en vue d'assurer la justice
entre les parties. L'argent doit etre gagnE uniquement
au moyen d'un investissement rEEl des ressources, du
travail ou du travail intellectuel. L 'argent ne devrait pas
se multiplier par hui-meme. Les interEts fixes sur les
depots sont remplacEs en Islam par des societEs
d'investissement dont la legislation islamique propose
differents types. Llslam encourage les echanges
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mutuels de "dEpots licites", en guise d'aide, et cela
sans charges (ou intErets).

7- La Vie Politique
Voici ce que prescrit llslam: dans IEtat

islamique, la souverainetE appartient a Allah; les gens
l'exercent par delEgation de Sa part en vue d'appliquer
Ses lois. La mission fondamentale de l'Etat musulman
est d'assurer une mise en application fidele de la
SociEtE musulmane et de repandre partout le Message
de l'lslam a toute l'humanitE. Chaque Musulman, dans
les limites de ses capacites, a un role dans la
recommandation du bien et l'interdiction du mal.

Le gouverneur a seulement un rOle exEcutif; il est
choisi par les gens pour les servir conformEment a la
Loi d'Allah. LEtat doit appliquer la justice et assurer la
securite pour tous les citoyens.

Les gouverneurs et les dirigeants doivent etre
choisis parmi les citoyens les mieux qualifiEs. Si un
gouverneur trahit la confiance d'Allah et du peuple, il
doit Etre remplacE.

Les crimes qui menacent la paix et l'integrite de
['ensemble de la sociEtE, sont penalisEs. Ces crimes
sont: le meurtre, le terrorisme, le vol, l'adultere et
1'homosexualitE, lalcoolisme et la calomnie.
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Les non-musulmans peuvent gerer leurs mariages
personnels, leur divorce, leur nourriture ainsi que leur
hEritage selon la legislation islamique ou leurs propres
enseignements religieux.

[ls ont le choix entre verser la 'Zakat (taxe
islamique) ou bien une autre taxe: un tribut ou
·Djiziah". Ils ont droit a une protection et une sEcurite
d'Etat totale, y compris leur droit a la libertE religieuse.

8- La Vie lnternationale
Voici ce que prescrit llslam: tous les hommes

ont une origine commune, ainsi qu'un meme statut
humain et un meme objectif Les intErEts et le droit a la
vie, A la dignitE et A la propriEtE des autres peuples sont
respectes, tant que les droits des Musulmans sont
indemnes. Toute transgression est interdite.

Le "Djihad" ou lutte pour la cause d'Allah s'etend
a Iaide accordee aux opprimEs afin qu'ils puissent
restituer leurs droits humains, de sorte qu'ils puissent
librement choisir leurs propres croyances et leur mode
de vie. LIslam ne fait point - et n'a jamais fait - de
chantage ni n'a jamais contraint quelqu'un A se
convertir a lIslam. bien au contraire: les Musulmans
ont EtE- et continuent A etre - soumis A diverses
formes d'oppressions, d'atrocites, de pressions
economiques et de chantages, en vue de leur faire
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renoncer A leur foi. LEspagne, la Palestine, llnde,
Burma et la Bosnie n'en sont que quelques exemples
historiques contemporains.

Les non-musulmans, les .Juifs et les ChrEtiens qui
vivent dans les sociEtEs musulmanes, ont toujours joui
d'une vie paisible oD leurs droits sont respectEs et
protegs.

La guerre est obligatoire lorsque la securite est
mise en peril. Durant la guerre, la destruction des
cadavres, des animaux et des foyers, le meurtre des
femmes qui ne combattent pas, des enfants et des
vieillards sont strictement interdits en lslam.

Les traitEs internationaux sont parfaitement
respectEs, a moins que les autres partis n'aient
commencE par les violer. Ils ne peuvent etre violEs
uniquement pour des interEts politiques ou
€conomicues temporaires.




